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N'existe pas, pour le public espagnol, de 
risque de confusion entre la marque verbale 
«GIORGIO BEVERLY HILLS», dont l'en
registrement en tant que marque commu
nautaire est demandé pour des savons de 
toilette, parfums, etc. relevant de la classe 3 
au sens de l'arrangement de Nice, et des 
marques figuratives comprenant les signes 
verbaux «J GIORGI», «GIORGI LINE» et 
«MISS GIORGI», enregistrées antérieure
ment en Espagne pour désigner des pro
duits de parfumerie et cosmétiques relevant 
de la même classe, dans la mesure où, 
même s'il existe une identité ou une simi
larité entre les produits visés par les mar

ques en conflit, les différences visuelles, 
phonétiques et conceptuelles entre les 
signes constituent des motifs suffisants 
pour écarter l'existence dudit risque, de 
sorte que l'une des conditions pour appli
quer l'article 8, paragraphe 1, sous b), du 
règlement n° 40/94 sur la marque commu
nautaire n'est pas satisfaite. 

(voir points 52, 54) 
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